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Respecter la lumière dans les salles obscures 
Le CNC s’apprête à signer une décision modifiant les spécifications techniques 
exigées pour l’homologation des salles de cinéma. Le texte propose de se référer à la 
norme française concernant le cinéma numérique, mais en l’amputant de son article 
concernant l’écart de luminance (point 5.1.2 de la norme 27.100). 

Or, cet article garantit que l’écart de luminance entre le point le plus lumineux et le 
point le moins lumineux d’une image sur un écran ne peut excéder 25%. Cet aspect 
de la norme est fondamental. Il garantit le respect de la lumière et du contraste de 
l’image voulu par le réalisateur et le chef opérateur et permet simplement à tous les 
spectateurs d’une même salle de voir le même film. 

La dérogation à cette norme vise clairement à autoriser la généralisation des écrans 
métallisés conçus principalement pour les projections 3D. Au même moment, trois 
grands circuits français s’équipent massivement de ce type d’écrans … 

Dans le cas où une projection classique en 2D est effectuée sur un écran métallisé, 
plus de 80 % des spectateurs d’une salle ne verraient pas le film dans les conditions 
techniques et artistiques voulues par les auteurs et techniciens qui l’ont conçu. 

C’est un recul dramatique de la qualité et du respect des œuvres qui est proposé : on 
sacrifie la qualité des films et le droit moral des auteurs au nom d’une éventuelle 
rentabilité immédiate en 3D, au risque d’entamer gravement l’expérience en salle des 
spectateurs. 

Nous demandons au CNC : de revenir sur sa décision et de faire respecter l’entièreté 
de la norme française NF S27100 notamment concernant le point des écarts de 
luminance, repris par la norme internationale ISO du cinéma numérique, de définir 
ensemble les moyens de contrôler l’application de cette norme après une visite 
systématique de la CST. 
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FICAM Hervé Chateauneuf 01 45 05 72 47 / la SACD Agnès Mazet 01 40 23 45 11 / la 
SRF Cyril Seassau 01 44 89 99 65  











" L’expérience cinéma " en danger
par Caroline Champetier AFC
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� A l’heure où les films sont vus à
Cannesdans lesmeilleuresconditions
techniquesdumonde,sous lecontrôle
exclusif de laCST, quand toutes les fi-
lièresd’uneprofessionpartagent l’en-
thousiasmede"l’expériencecinéma",
nous souhaitons alerter les specta-
teurs quenous sommes tous.
Le passage à la projection numérique,
énorme chantier, bouleversant l’en-
semble de la chaîne de distribution et
d’exploitation des films, devait s’ac-
compagner d’une qualité de projection
irréprochable : fini les rayures des co-
pies maltraitées, la reproductibilité
technique de l’image et du son devait
être sans défaut, nous disait-on. Une
technologie de pointe, très coûteuse,
fiable et simple d’utilisation devait re-
donner aux spectateurs en salle l’ex-
périence sensorielle de la projection
" bigger than life ".
Derrière ce discours malheureusement
simpliste, les spécificités absolument
nécessaires à une bonne projection nu-
mérique ont trop rarement été évo-
quées et sont souvent ignorées même
des exploitants. Si une belle projec-
tion numérique peut aujourd’hui riva-
liser avec les meilleures projections 35
mm et apporter des avantages non né-
gligeables (absence d’altération des
copies, stabilité du support, etc.), de
mauvais réglages de départ des pro-
jecteurs numériques ont des consé-
quences plus graves en termes de dé-
gradationd’uneimageprojetée qu’une
mauvaise projection 35 mm. Ces pro-
jecteurs numériques doivent être cali-
brés et étalonnés avec des mesures de
puissance lumineuse et de colorimé-
trie précises, sans ces réglages, spéci-
fiques à chaque projecteur et chaque
cabine, la matière de l’image projetée
s’en trouve altérée : les couleurs sont
modifiées (ce qui ne pouvaient pas ar-
river en 35 mm), la densité ne corres-
pond pas à ce qu’elle devrait être, la ré-
partition de la lumière est incohérente,
en altérant l’image, c’est le film lui-
même qui est gravement dégradé.
Les quatre principaux problèmes nui-
sant à la qualité de la projection nu-
mérique des images sont :
� L’absence ou la mauvaise qualité
des réglages de base des projecteurs
en termes d’intensité lumineuse (lu-
minance) et de colorimétrie
� Les conséquences de choix d’ex-
ploitation hybride pour un écran

2D/3D préjudiciables aux réglages de
luminance (puissance) et d’unifor-
mité d’éclairement (répartition)
� Les réglages de macros (fichiers
qui appellent tous les réglages phy-
siques de l’image) souvent approxi-
matifs
� Des soucis de maintenance et de
connectique.

Luminance et colorimétrie
En effet, contrairement au 35 mm, les
projecteurs numériques doivent être
étalonnés:normalementil faudraitque
dans chaque salle, chaque projecteur
soit calibré pour la lumière et la colori-
métrie dans chaque format (" macro ")
c’est-à-dire 1,85 2D ; Scope 2D ; 1,85 3D ;
et Scope 3D (ce qui est le minimum).
Cesréglagesnepeuventsefairequ’une
fois l’installationentièrementterminée
et nécessitent des mesures très pré-
cises qui doivent être faites avec un lu-
minancemètre - colorimètre. Malheu-
reusement les colorimètres de haut
niveau (comme le Minolta CS 200) sont
chers (15 à 20 000 euros) et les installa-
teurs en ont peu, voire pas du tout, par
défaut, ils utilisent de petits colorimè-
tres dont les mesures notamment sur
le bleu ne sont pas précises. D’autre
part, ces installations se font à marche
forcée, donc à un rythme intenable
pour les installateurs ; ce qui entraîne
desréglagesfaitstroprapidement,par-
fois pas du tout ou encore par simple
copier coller de valeurs qui ne sont pas
adaptées à chaque cas.
La pression subie par les installateurs
qui ne peuvent plus faire correctement
leur travail a entraîné le départ d’un
certain nombre de leurs meilleurs tech-
niciens. Le manque de formation des
opérateurs, et la décrédibilisation du
rôle des projectionnistes, privent les
salles d’un regard averti à même d’in-
sister pour que ces réglages indispen-
sables soient faits correctement.
Résultat : dans certaines grandes salles
parisiennes, marseillaises, lyonnaises,
les films sont totalement tronqués : lu-
mière et couleurs déformées et inco-
hérentes avec le projet artistique du
film.

Incidences de l’exploitation en 3D
Pour les salles qui font de la 2D et de la
3D, la question de la puissance de la
lampe est un choix déterminant. Les
réglages des macros permettent de

jouer sur l’intensité de la lampe ce qui,
si l’installation est correctement pré-
parée (c’est encore loin d’être toujours
le cas), autorise une variation de lumi-
nance d’un format à l’autre (la 3D né-
cessite deux fois plus de puissance lu-
mineuse que la 2D), souvent
insuffisante. Dans la plupart des ins-
tallations un format est sacrifié, sou-
vent la 2D, dont les films sont projetés
avec une puissance lumineuse trop
forte, on imagine ce qui reste de la pho-
tographie. Certaines salles comme le
Max Linder, soucieuses de la qualité de
l’image dans tous les formats, font le
choix de changer de puissance de
lampe, 6 500 W en 3D et 4 500 W en 2D.
D’autre part, certains systèmes 3D en-
traînent l’installation d’écrans métal-
lisés. Comme le disait récemment un
représentant des laboratoires, « un
écran métallisé est en soi un défaut de
projection ». Ces écrans qui focalisent
la lumière au centre, détruisent tota-
lement l’uniformité d’éclairement, au
point que dans certains pays le carré
de places d’où l’on voit correctement
l’image fait l’objet d’une tarification
majorée. Que ces écrans soient instal-
lés dans des salles où n’est projetée
que de la 3D peut éventuellement être
étudié. Mais qu’ils servent à des pro-
jections 2D est absolument contradic-
toire avec le minimum de qualité qu’on
puisse attendre d’une projection.

Le réglagedesmacros et le resizing
Une fois l’installation terminée, l’ins-
tallateur doit régler les macros ; outre
la lumière et la colorimétrie, il faut caler
l’optique pour chaque format : zoom
et focus puisqu’il n’y a plus de mollette
dans la plupart des cas, mais une mo-
torisation de l’optique qui doit venir se
mettre dans la bonne position dès
qu’une macro est appelée (d’où l’idée
qu’il est inutile que quelqu’un vérifie le
point puisque normalement l’optique
se met seule dans la bonne position),
puis il faut faire les masques, corriger
la parallaxe, l’effet de trapèze est en-
core plus flagrant en numérique, on
rattrape moins facilement que ne pou-
vait le faire en 35 mm un bon tailleur de
cache.
Pour ne pas avoir à configurer trop de
macros, soit parmanque de temps, soit
pour faciliter l’enchaînement des pre-
mières parties avec le film, et ne pas
avoir à bouger l’optique ni à faire dif-
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férents réglages de lumière et de co-
lorimétrie, certains peuvent être ten-
tés de faire du " resizing ", lorsque c’est
du 1,85 dans du Scope, l’image est ré-
duite dans la matrice, autrement dit sa
résolution première dégradée.

Les problèmes demaintenance et de
connectique
Des problèmes de connectique peu-
vent apparaître soit entre les serveurs
et le projecteur, ce qui peut entraîner
l’impossibilité de projeter, ou des ar-
tefacts à l’écran de façon aléatoire au
milieu d’un film, flashs blancs, traits
blancs, points..., même de la neige...
Parfois le projecteur a des comporte-
ments étranges, pas d’image alors que
tout est câblé correctement : ces bugs
électroniques nécessitent l’extinction
et le rallumage de la machine comme
on le fait d’un ordinateur.
Les problèmes de connectique à l’in-
térieur des machines (les câbles sata
défectueux) peuvent entraîner, par
exemple, la descente ou la remontée
de la lentille anamorphique au milieu
du film ou l’apparition d’artefacts
comme ceux décrits plus haut.
Comme les salles utilisent des SMS,
Screen Manager System, automates
d’où elles programment leur première
partie FA, Pub, rallumage extinction
des lumières salles, sélection des ma-
cros, l’automate peut bugger (parfois
c’est une mauvaise programmation
des projectionnistes), cela entraîne,
parexemple,unchangementdemacro
en cours de film..., le Scope devient du
1,85.
On a vendu le numérique comme une
technologie où il n’y avait rien à faire
et où la maintenance pouvait se faire
à distance (quelle terrible négation du
geste comme continuation de la pen-
sée) les projectionnistes qui restent
dans les salles sont complètement dés-
armés face aux dysfonctionnements
de ces machines.
La décrédibilisation du projectionniste
comme métier, le manque de forma-
tion sur le numérique et ses exigences
nouvelles empêchent la remontée des
problèmespardesgensayantunevraie
culture de l’image cinématographique.
Reste aux spectateurs à s’accommo-
der d’une dégradation galopante des
conditions de projection qui les pous-
sera, à plus ou moins courte échéance
à rester devant leur home cinéma.

Des solutions existent-elles ?
Oui des solutions existent, en s’ap-
puyant sur les normes déjà existantes :
la norme AFNOR NF S 27-100 qui définit
des mesures de luminance, de colori-
métrie,dedéfinitiondesformatsetdes
pratiques de masquing, ainsi que d’uni-
formité d’éclairement (bien que sur ce
point précis la norme AFNOR concède
une toléranceanormalementélevée !).
Il est urgent de mettre en place un sys-
tème d’homologation des salles (écran
par écran) par le CNC, avant que toute
culture de l’image ait été piétinée.
Cette homologation devrait être une
conditionnécessaireàl’exercicedel’ex-
ploitation,etàlaperceptionparlessalles
des aides et fonds de soutien du CNC.
Elle devrait valider la conformité des
mesures de luminance, de colorimé-
trie, d’uniformité d’éclairement et le
respect de la résolution correspondant
aux formats d’image. Des paramètres
devraient être pris en compte pour la
qualité de restitution du son, un travail
similaire à ce texte devrait être fait par
les ingénieurs du son, mixeurs, mon-
teurs son.
Les acteurs techniques de toute la
chaîne de fabrication des films de-
vraient approuver ces normes et per-
mettre l’expertise de la CST comme il
en était des projections 35 mm.
Etant donné l’importance et la rapidité
du déploiement numérique sur le ter-
ritoire français, et grâce au décret d’ou-
verture à la concurrence des instances
de contrôle, il serait nécessaire que des
équipes à la compétence incontesta-
ble et à l’indépendance indéniable,
puissent se mettre à ce travail d’ho-
mologation.
Il est incompréhensible que le dé-
ploiement d’une nouvelle technologie,
de haut niveau, très onéreuse, mettant
financièrement à contribution de ma-
nière directe ou indirecte (via les VPF)
l’ensemble des acteurs économiques
du cinéma, entraîne une forte dégra-
dation de la qualité de projection qui,
de fait, anéantit le travail de toute la fi-
lière de fabrication des films depuis le
tournage, la postproduction, le savoir-
faire des laboratoires jusqu’au travail
d’édition des copies numériques à la
charge des distributeurs. C’est à nous
tous d’être vigilants pour que la véri-
table qualité des projections numé-
riques décuple l’expérience des spec-
tateurs en salle. �
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Suisse : une drôle de politique de numérisation

Posted on octobre 22nd, 2011 in Actualité | No Comments »

Source : Le Temps

Des intermédiaires aident à la numérisation des salles moyennant la projection d’un quota de superproductions. Les exploitants
et les distributeurs imaginent des alternatives.

Après quelques zigzags entre les sapins des Franches‐Montagnes, la route s’ouvre sur Les Breuleux. Au milieu de cette petite
bourgade de 1500 habitants se trouve le cinéma Lux. Ses 157 places et ses huit séances par semaine n’en font pas un cinéma différent
des autres – la Suisse compte des dizaines de Lux –, mais cette petite salle incarne la richesse et la complexité du tissu
cinématographique du pays: énormément de petits exploitants familiaux et de distributeurs indépendants, plus que jamais menacés
par des groupes américains et européens.

L’arrivée du numérique dès 2004 a remisé les bobines de plus de 20 kilos au placard et laissé la place à de petites mallettes contenant
des disques durs. Moins cher et plus pratique à transporter, le film numérique s’impose progressivement dans les cabines du pays.
Selon ProCinema (association suisse des exploitants et distributeurs de films), plus de la moitié des 558 salles de cinéma du pays sont
équipées en numérique (contre seulement un quart fin 2010). Et les distributeurs font pression pour que le mouvement s’accélère. En
Belgique, par exemple, Fox a décidé de ne proposer Tintin qu’en version numérique, et tant pis pour les salles qui en sont restées aux
antiques bobines.

«La transition vers le numérique fait craindre un «écrémage» des salles de cinéma», explique Laurent Dutoit, exploitant indépendant
et distributeur chez Agora Films (Genève). L’achat du matériel coûte environ 125000 francs. De La Chaux‐de‐Fonds à Yverdon‐les‐
Bains, on ne compte plus les salles qui ont dû éteindre leurs écrans définitivement, faute de moyens.

Si les distributeurs sont si pressés de voir les exploitants passer au numérique, c’est qu’ils en sortent financièrement gagnants. Selon
EgliFilm, dernier laboratoire du pays, une copie 35 mm coûte environ 1200 francs alors qu’une «copie numérique» ne coûte plus que
200 francs. Grosso modo, les distributeurs économisent 1000 francs par film «développé» en numérique.

Mais, pour réaliser cette économie, il faut des exploitants équipés en numérique. Aux Etats‐Unis, où se trouvent les pionniers de cette
transition, est né un nouvel acteur: le tiers investisseur. En contrat avec les banques, les fournisseurs d’équipements et les
distributeurs (en particulier les six super‐studios américains, les «majors»), il propose une «aide à la transition numérique». Grâce à
des emprunts bancaires, le tiers investisseur finance 80% du coût de la nouvelle installation de l’exploitant et se rembourse grâce à
une taxe que lui reversent les distributeurs. Cette taxe s’appelle VPF (pour «virtual print fee», ou taxe sur la copie virtuelle). «Je vous
paie votre installation, mais vous me garantissez que vous diffuserez les films des majors qui ont signé avec moi», voilà le
fonctionnement des tiers investisseurs», résume Laurent Dutoit.
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Registrieren, um sehen zu können, was deinen Freunden
gefällt.
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Numérisation en Suisse : explications complémentaires sur le tiers investisseur

Posted on octobre 23rd, 2011 in Actualité | No Comments »

Source : Le Temps, par Valère Gogniat

Le tiers investisseur est accusé de menacer la diversité du cinéma en Suisse. L’intermédiaire financier se défend et affirme que
son offre n’est pas culturelle.

Avec la numérisation des salles de cinéma est né le tiers investisseur. En contrat avec, notamment, les six majors d’Hollywood
(Warner, Fox, Universal, Paramount, Sony et Disney), cet intermédiaire subventionne l’achat des équipements numériques. En
échange, les salles doivent garantir la diffusion d’un quota de films provenant de ces studios. Christian De Stoop, directeur des ventes
pour la société belge XDC, l’un des plus gros tiers investisseurs européens, s’explique.

Le Temps: Quel est votre travail?

Christian De Stoop: Nous sommes une «entité de déploiement» qui a signé des contrats avec les studios. Nous sommes aussi en
contrat avec des banques, des équipementiers et des réparateurs. Nous sommes le ciment qui lie les différentes briques de la
transition du numérique. Pour un distributeur, la charge principale est la confection et la distribution d’une copie 35 mm. Il est donc
naturel qu’il investisse l’épargne réalisée grâce au numérique dans l’aide aux exploitants. Comme ces derniers ne peuvent pas
négocier les VPF («virtual print fee», litt. «taxe sur la copie virtuelle», ndlr) avec les 33 000 salles d’Europe, nous nous en chargeons.
Le VPF consiste à faire payer les installations numériques d’un exploitant par les distributeurs qui y proposent leurs films.

– Concrètement, comment cela fonctionne?

– Un système de projection coûte environ 100 000 francs sur le marché. Nous le vendons 115 000 francs, mais l’exploitant n’en paie
que 20%. Le reste (80%) est payé par les VPF que nous versent les distributeurs (souvent les grands studios américains, ndlr) chaque
fois qu’ils réservent une salle pour l’un de leurs films. Selon nos calculs, l’exploitant doit diffuser 15 films par année provenant des
distributeurs que l’on représente. On compte environ 8‐9 ans pour financer le matériel (15 films x 625 euros x 9 ans = environ 85
000 euros).

– L’exploitant est‐il amendé s’il n’atteint pas son quota?

– Il doit payer une compensation qui se monte à 750 euros, mais ça n’arrive quasi jamais.
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Cinéma numérique et programme de promotion de l’Office fédéral de la culture 
Prise de position de Cinélibre  

 
Cinélibre, le réseau des cinémas et ciné-clubs sans but lucratif, considère que le Programme 
de promotion de la diversité de l'offre et du cinéma numérique 2011 de l’Office fédéral de la 
culture (OFC) est mal conçu et qu’il manque de courage, et par conséquent demande qu’il 
soit amélioré. Cinélibre estime juste, d’un point de vue de politique culturelle, que la 
diversité de la programmation d’un cinéma soit déterminante en vue d’un encouragement. 
Cependant l’OFC a défini la diversité de l’offre de manière arbitraire et pénalise ainsi les 
cinémas dont la programmation se distingue par une grande diversité en termes de culture 
cinématographique. Cinélibre critique en outre le fait que l’OFC ne subventionne que le 
système de projection numérique DCI: de la sorte, l’OFC se positionne unilatéralement en 
faveur des intérêts des quelques grands acteurs du marché cinématographique mondial. 
Cinélibre veut montrer qu’en matière de projection numérique de haute qualité, il existe une 
alternative moins onéreuse pour les salles à ambition culturelle. 

 

Promotion du cinéma sous le couvert de la promotion de la diversité de l’offre 

Au printemps l’Office fédéral de la culture (OFC) a présenté son programme de soutien aux cinémas 
qui souhaitent équiper leur cabine de projection avec la technologie numérique. Ce programme est 
lancé avec l’étiquette de maintien et de promotion de la diversité de l’offre et de la densité des salles 
de cinéma en Suisse. Cela sonne assez bien. Un examen attentif révèle que cet instrument de 
promotion manque de courage et qu’il est mal conçu. En fin de compte, cet instrument favorise avec 
une obéissance empressée les intérêts commerciaux des entreprises du marché cinématographique 
actives au plan global. Il reste à prouver que cela contribue au renforcement de la diversité de l’offre. 
Dès lors, Cinélibre rejette cet instrument de promotion dans sa forme actuelle et demande qu’il soit 
amélioré sans délai, en particulier en regard de la diversité de l’offre.  

 

A genoux 

Le montant de l’aide financière à l’équipement en projection numérique dépend de la diversité de la 
programmation d’un cinéma, qui est calculée selon un système de points. Les films suisses, ceux des 
pays membres du Conseil de l’Europe et ceux de certains continents obtiennent une pondération qui 
va jusqu’à un facteur 3. De plus, le pourcentage de l’aide financière de l’OFC est d’autant plus élevé 
que le nombre d’entrées est important.  Jusqu’ici tout va bien.  

Toutefois, seules les premières de films dont la date de sortie remonte à moins de 5 ans reçoivent un 
facteur 3 dans le calcul des points. Un film européen sorti il y a plus de 5 ans ou qui n’est pas une 
première ne compte que pour le tiers d’un nouveau film en première projection. Il en va de même 
pour les films européens sans distributeur en Suisse, qui sont importés temporairement et programmés 
comme première (recensés dans la statistique sous "temporary imports").  

En d’autres mots: l’OFC pénalise l’engagement culturel des cinémas dont la programmation se 
distingue par une diversité particulière en matière d’histoire du cinéma ou de films qui n’ont pas 
trouvé de distributeur en Suisse. Une telle définition de la diversité de l’offre n’a rien à voir avec la 
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diversité culturelle et ne sied pas à un office fédéral dont la mission première est la promotion de la 
culture.  

Le programme de promotion de l’OFC soutient exclusivement les projets de numérisation de cinémas 
qui optent pour le système DCI. D’autres systèmes de projection pratiquement équivalents sont exclus, 
malgré le fait qu’un projecteur HD de haute qualité couplé à un lecteur (E-Cinema) offre au public – 
sur des écrans de dimension moyenne ou inférieure – une qualité d’image presque identique. Ce n’est 
que sur de très grands écrans qu’apparaît la différence de qualité avec un système DCI. La restriction 
de l’aide financière au système DCI (D-Cinema) et l’exclusion du E-Cinema revient à une distorsion de 
concurrence. L’OFC se met ainsi à genoux devant les grands acteurs du marché de l’industrie 
cinématographique mondiale.  

 

Comparaison avec l’étranger: un exemple 

Jetons un œil sur notre environnement européen, en Allemagne. Le soutien financier au niveau fédéral 
(par le FFA et le BKM 1) pour l’équipement initial des cinémas en technique de projection numérique se 
différencie  du programme de promotion de l’OFC sur les critiques énoncées plus haut: 

- Le soutien allemand ne tient en principe pas compte du critère de la diversité de l’offre. Le montant 
de l’aide financière est toutefois plus élevé si le cinéma se distingue par une programmation 
clairement diversifiée, avec une prédominance de films nationaux et européens2. A la différence de 
l’instrument de soutien suisse, les films sont pris en compte en Allemagne indépendamment de leur 
année de production et indépendamment du fait qu’il s’agisse d’une première ou d’une reprise.  

- FFA et BKM ne réservent pas leur subvention aux projets de numérisation qui prévoient 
exclusivement de recourir à une installation du système DCI.  

A cela s’ajoute le fait que d’après une expertise juridique récemment publiée, le statut juridique d’un 
cinéma ne joue pas de rôle pour une subvention du FFA. Des cinémas propriété des collectivités 
publiques peuvent également bénéficier d’une subvention.  

 

A quand un véritable soutien à la diversité de l’offre? 

C’est en vain que l’on recherche des mesures de l’OFC visant la promotion ou le maintien d’une 
diversité de l’offre en matière cinématographique. Et il en est ainsi depuis des années. Cinélibre 
demande que l’OFC remplisse ses obligations et qu’il mette enfin en œuvre les déclarations d’intention 
qu’il a lui-même formulées en matière de politique culturelle – par exemple dans les régimes 
d’encouragement du cinéma 2006-2010. 

A l’heure actuelle, au titre de la promotion de la diversité de l’offre cinématographique, l’OFC ne 
propose qu’une mesure: le soutien des cinémas qui passent à la projection numérique. L’office laisse 
ainsi de côté toutes les autres mesures imaginables pratiquées dans l’ensemble des pays européens. 
C’est un constat de pauvreté. 

 

Informations sur le E-Cinema et le D-Cinema 

Pour les cinémas et organisateurs de projections culturellement engagés qui souhaitent s’équiper en 
technique de projection numérique ou qui veulent mettre leur équipement au standard actuel, les 
informations qui suivent sont importantes: 

- Avant le choix d’un équipement de cabine de projection, il faut définir, en fonction de la 
programmation du cinéma, à quelle diversité de formats techniques et de supports il sera fait recours 
au cours des années à venir. Dans la mesure du possible, les cinémas à vocation culturelle se doivent 
                                                 
1 FFA: Filmförderungsanstalt; BKM: Beauftragter der Bundesregierung für Kultur und Medien 
2 Au moins 50 % des séances ou au moins 50 % des entrées annuelles pour des films européens, distinction par 
le Prix de la programmation cinématographique, ou localité du cinéma comptant moins de 20'000 habitants. 
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d’offrir au public les films dans leur format d’origine – ce qui est de plus en plus difficile pour les 
classiques du cinéma. Le système de projection numérique doit être mis en place de manière à ce que 
le plus grand nombre possible des formats usuels actuellement puissent être utilisés.  

- Les projecteurs – qu’ils soient de E-Cinema ou de D-Cinema – n’ont sur la base des expériences 
actuelles qu’une durée de vie de 5 à 7 ans. L’investissement devant être amorti sur cette période, le 
financement doit donc être calculé autrement que par le passé, pour l’acquisition d’un projecteur 
35mm.  

- Les projecteurs – qu’ils soient de E-Cinema ou de D-Cinema – ont une résolution presque identique 
(cf. illustration). E-Cinema: 1920x1080; D-Cinema: 2048x1080. Le D-Cinema n’offre un nombre plus 
élevé de pixels qu’à hauteur de 6,6 % ; seule la projection 4K (4096x2160) offre une résolution 
notablement plus élevée. D’autres différences entre E-Cinema et D-Cinema concernent la compression 
du film, à savoir le volume de données traité par seconde, ou les propriétés du projecteur en termes de 
qualité du miroir et des lentilles d’objectif. Ce n’est toutefois que sur de très grands écrans que ces 
différences sont clairement perceptibles. Pour les salles de dimensions moyennes et les petits cinémas, 
le E-Cinema offre une qualité d’image quasiment identique. La grandeur de l’écran est le critère 
déterminant.  

 

 
 

- Les projecteurs de qualité Full HD pour le E-Cinema coûtent le dixième du prix d’un projecteur de D-
Cinema. Un projecteur HD de haute qualité coûte aujourd’hui entre CHF 7'000 et 12'000; un 
projecteur de D-Cinema coûte facilement CHF 100'000 (sans les coûts supplémentaires pour 
l’adaptation de l’infrastructure de cabine). Or le cinéma qui reçoit de l’OFC une aide financière 
maximum de 50 % des coûts pour le passage au DCI doit encore financer les 50 % restants d’une 
autre manière. Tandis que les cinémas à plusieurs salles peuvent économiser des coûts de personnel 
avec le D-Cinema, ce qui est un avantage pour le financement de ces importants investissements, cela 
n’est pas possible pour les cinémas à salle unique – précisément ceux qui proposent dans tout le pays 
l’offre cinématographique la plus diversifiée. 

- Un projecteur de D-Cinema consomme considérablement plus d’énergie qu’un projecteur de E-
Cinema et dégage en conséquence davantage de chaleur, ce qui joue un rôle en matière d’aération de 



Cinélibre  |  www.cinelibre.ch  |  www.cinelibre.ch   Cinéma numérique et programme de promotion de l'OFC  4 / 4 

la cabine de projection. En outre, la protection de l’environnement et l’efficacité énergétique sont à 
prendre en considération.  

- Dans les années qui viennent, le E-Cinema et le D-Cinema vont poursuivre leur développement. On 
ne peut pas prévoir de manière certaine quels formats de supports de données seront utilisés à l’avenir 
et lesquels disparaîtront.  

- Les distributeurs – également ceux actifs dans le domaine du film d’auteur – évoquent le fait qu’à 
terme, les films ne seront plus proposés que dans le standard DCI. Il ne faut pas céder à cette pression, 
car en particulier les distributeurs de films d’auteur ont un intérêt commercial à ce que leurs films 
soient programmés dans le plus grand nombre possible de cinémas. Ces distributeurs  proposeront 
également des formats de supports pour le E-Cinema, car autrement ils réduiraient eux-mêmes leurs 
débouchés potentiels.  

 

Au sujet de Cinélibre 

Les organisateurs de projections de cinéma sans but lucratif (les cinémas et ciné-clubs du réseau 
Cinélibre) sont en Suisse les seuls qui offrent au public la plus grande diversité en matière de 
production cinématographique: œuvres de toutes les époques de l’histoire du cinéma, films de tous les 
pays et cultures du monde, films d’avant-garde et expérimentaux. La programmation proposée par les 
cinémas et ciné-clubs du réseau Cinélibre dépasse de loin l’offre de l’ensemble des distributeurs 
suisses.  

Il y a en outre la valeur ajoutée de l’approfondissement: avec une programmation thématique 
conceptuellement élaborée, avec des publications d’accompagnement et des discussions, les membres 
de Cinélibre approfondissent la confrontation avec l’art et la production cinématographique. Des 
rapports signifiants sont mis en évidence et ressentis par-delà l’œuvre unique.  

 

Berne, le 14 juin 2011 

Version originale allemande  

 

La technique de projection des cinémas et ciné-clubs sans but lucratif était un des thèmes de la rencontre de 
formation continue « L’avenir des niches », que Cinélibre a organisée avec le soutien de FOCAL en juin 2010. Les 
participants avaient souhaité que Cinélibre poursuive des recherches dans le domaine de la projection numérique 
et que les résultats soient communiqués dans une documentation. Au vu des développements ces derniers mois, 
Cinélibre a décidé qu’elle ne réunirait pas seulement des informations liées à la technique de projection, mais 
qu’une prise de position serait élaborée. Celle-ci correspond uniquement à la position de Cinélibre. 

 



 
 
 

La norme AFNOR NF S 27100 définit la qualité minimale de l’image vue par le spectateur pour qu’elle soit 
nommée « cinéma numérique 2k». Elle est compatible avec les recommandations DCI et avec les premiers textes 

des normes internationales ISO (source CST). 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JB Hennion – AFOMAV – décembre 2009 
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